
SERMON
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section xxxiy.
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C AT ECHISMË.

De U necepté de U Prière dr de [on objet.

L'Homme désirant naturellement d'ê

tre heureux, & se voyant dénué des

choses necessaires à la felicité, est contraint

de sortir, par maniére de dire, hors de soi

& de s'adresser à d'autres plus riches, pour

trouver en eux ce qu'il n'a pas en lui-même;

Outre les hommes, ses prochains, fans l'ai-

de & communication desquels fa vie seroit

trés- imparfaite , ii a. encore recours à des

puissances plus grandes & plus éminentes

que celles qu'il voit sur la terre ; & pour

obtenir leur faveur, il leur préfente fes prié-

res; car il lui est aise de reconoitre qu'il y

en a quelqu'une au monde, quand mêmes
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il n'en auroit d'autre preuve que «e delïr

ardent d'être heureux,que la nature , cette

sage &s prévoyante Ouvriére , ne lui a pas

gravé dans le cœur en vain , pour le tra

vailler inutilement. Ajoutez à cela qu'il

voit assez par l'cxpcrience , que pour aque-

rir les chofes, & en tirer de l'usage , il ne

suffit pas d'y employer les moyens conve

nables, y ayant une certaine force secréte

qui se mêle si avant dans la diípensation de

toutes choses , que c'est plutôt ion efficace

qui les fait reiiiïìr, que les vertus &fesqua-

litez-mêmes qui sont en elles.

Les hommes ont donc jugé necessaire

d'avoir recours à cette secréte & inconué*

force , comme au premier& souverain

ressort de leurs affaires , l'appellans les uns,

fortune, par une extrême erreur, les autres,

Nature, & la plupart , Divinité. C'est un

mouvement commun à tous les hommes,

ne se trouvant aucune nation, tant soit peu

polie & civilizée , qui n'invoque quelque

vertu surintendante de sa vie, jusques -là

que les irreligieux-mêmes ne peuvents'era-

pêcher de la reconoitre, implorans son se

cours, quand ils se trouvent surpris de quel

que danger; Car comme l'homme conclue

presque naturellement , qu'outre ce qu'il
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voit au monde, il y a quelque nature invi

sible qui conduit l'Univers, n'étant pas pos

sible que ce bel ordre qui y paroit se con

serve de soi-même ; aussi reconoit-il par la

méme lumiére , que eette Essence-là est

bonne & puissante, d'où vient qu'ensuite il

prend la hardiesse de s'adresser à elle , 8S

de la prier, ; \ *

Je ne veux apporter d'autres preuves de

cette verité que les Rituels & les Breviaires,

des Religions de l'Univers, soit anciennes,

soit modernes, qui toutes ont enseigné à

leurs devots àesPrières & des Litanies, pour

appaiser la colére de la Divinité qu'ils re-

conoissenr, & gagner sa faveur & ses bon

nes graces i d'où paroit, ce me semble assez

clairement, ce que dit nôtre Catechisme dans

la Section que vous venez d'entendre, que

YInvocation eU Dieu fait une partie de son

service ; car les hommes n'ont pas erré en

ce qu'ils ont crû qu'il est necessaire de prier,

mais seulement en ce qu'ils n'ont pas prié

celui qu'il faloit prier , ni de la maniére

qu'il est convenable de le prier. Ayans

donc jusques ici, suffisamment traité des

deux premiéres Parties de l'honneur que

nous devons à Dieu, savoir la Foi & la San-

tific&ûon , il faut que selon l'ordre du Ca-

— techisme
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techisme, tious venions à la troisième qui est

la Prièrç_j.

Cette matiére i lèlon son merite, fera

examinée amplement dans les Sections sui

vantes où nous aurons à disputer des con

ditions & du sujet de la Prière. Pour ce

coup , afin d'exposer la premiére Setlio»

€[ue le Catechisme y a employée, nous di

rons premièrement quelle est la Priere dont

nous voulons parler ; Secondement , û c'est

une chase necessaire en la Religion ; en

troisième lieu nous traitterons de son objets

& considererons à qui nous la pouvons ôC

devons legitimement adresser.

Les deux premiers articles n'ont que

peu ou point de difficulté * c'est pourquoi

nous les expédierons briévement , afin

d'avoir plus de loisir d'insister sur le troi

sième que nos Adversaires pnt merveilleu

sement embrouillé par leurs erreurs. Pour

le premier dòncjedisj quentíusne parlons

pas ici des Prières que nous faisons tous les

jours aux hommes dans la vie commune,

&: par lesquelles les petits demandent l'aC-

fistance des Grands , les ìgmrans lnstru

ction des Sages , les pauvres l'aumône des

rithes, les coupables, le pardon & la grace de

ceux quils mt offensé.

Noui
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Nous ávoiions que ces Prières font legi

times & fondées sur l'institution de Dieu-

même , car comme le Seigneur fait couler

les fontaines, afin que nous y puisions de

l'eau pour nôtre usage; comme il fait ger

mer 1'herbe & croitre les fruits sur la terre,

afin que nous les y cueillions, & nous en

servions ; comme il fait luire son Soleil ôc

ses Astres dans les Cieux , afin que nous

jouissions de leur lumiére, de même entre

les hommes il remplit les uns de sagesse Sc

de conseil, il donne aux autres des richesses

ou de l'autorité, afin que nous-nous pour

voyons vers eux, si nous avons besoin de

ce qu'il y a mis. Soyez donc pronts & fa

ciles à ceux qui vous demandent, vous sou-

venans que les biens que vous possedez

vous ont été dormez pour en faire part à

vos prochains, & que quelque abondans

que vous puissiez être, vous ne laissez pas

d'avoir besoin des autres en diverses ma

nières.

Et quant à vous qui avez recours à au

trui, faites-le convenablement, ne lui de-.

mandans jamais rien qu'il ne vous puisse

donner, fans offenier vôtre commun Créa

teur; s'il vous resuse vos demandes, supor-

tez-ie avec patience, s'il vous les accorde,

rece



5-4'4- Sermon

recevez leurs bienfaits avec gratitude , &

pensés que c'est outrager Dieu de ne point

savoir de gré à ses créatures , des biens qu'il

nous a communiqués par leur main.

Mais hPrière dont nous parlons est celle

que l'homme adresse à une nature qu'il re-

conoit être au dessus de ces causes pro

chaines qui nous touchent , que nous

voyons & reconoissons clairement datw

1 ordre du mondc.Parexemple , nous voyons

que les Magistrats dans la Societé civile ga

rantissent les opprimés & rendent à chacun

ce qui lui apartient) que les Rois conservent

la vie & la liberté de leurs lùjets , cela fe

Couche à la main , ce sont des causes pro

chaines & toutes visibles.

Mais nous appercevons encore qu'il y a

quelque autre cause Superieure qui préside

sur ces choses en telle forte , que fi elle

n'agit sur les cœurs des Rois & des Magi

strats^ ne les éclaire, adresse & benit , il

leur fera impossible d'executer tels esters.

Ainsi nous savons que la vivacité de l'es-

prit , la force de la memoire,l'industrie d un

habile Maìtre font les causes communes &

prochaines qui mettent la science dans

í'esprit de l'homme. Mais nous reconois

sons aulS qu'il y a au dessus de tout cela une

ccr-

-1
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certaine autre cause superieure , qui donne

ces bonnes qualitez aux hommes , & qui les

aìant dounées , en conduit &c dispense la

rencontre & l'usage; Mais la prière dont- il

est ici question , n'est pas celle que nous

adressons à ces prochaines & secondes cau

ses , de;la main desquelles nous voyons im

mediatement sortir les effets , mais celle

que nous presentons â cette autre Cause su

périeure , sa/is ia surintendance &c bene

diction de laquelle nous croyons que les

Forces des autres choses seront nulles , &C

leur emploi vain & inutile^

D'où paroit ce que dit nôtre Catechisme

qu'il y a une tres-grande difference entre

ìesprières & requêtes que nous faisons

communément aux hommes,& celle donc

il est ici question; car quant aux hommes,

nous ne les regardons que comme causes

dernieres & dépendantes d'une autre

vertu supérieure dont-ils font comme les

Ministres &: les Instrumens ; au lieu que

nous nous addressons à cette PuûTance su

perieure, comme à la principale cause , &

cn la main de laquelle réside principale

ment nútre bien. Or que cette sorte de

Prière soit necessaire dans la Religion, outre

ce général consentement de toutes les na-

J0m.ll. Mm
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tions , par nous representé ci-dessus , il pa-

roit encore par la consideration de la cho.

se-même; car s'il y a quelque cause supé-

rieu/C , outre celles que nous voyons au

rnonde , qui conduise & gouverne les cho«

(es dont nous avons besoin , comme Jes

plus barbares-mêmes n'en ont jamais dou

té , qui ne voit qu'il est de nôtre devoir de

nous adresser à elle en nos necessitez , pour

lui demander les biens que nul ne nous peut

donner , fans fa volonté & autorité?

Et il ne faut point ici alleguer qu'erant

doiiéé , comme elle est; , d'une souveraine

intelligence & bonté , elle voit assez nos

besoins d'elle-même , & a assez d'inclina

tion à y pourvoir , fans que nous lui addref-

sions nos priéres ; Car ce que nous la prions

n est pas pour lui rien apprendre , ou pour

aucun interêt qui la regarde , mais bien

pour nous aquiter de nôtre devoir,la prié

re étant un hommage necessaire que nous

lui rendons , par lequel nous reconoissons

clairement que c'est de fa main que dépend

nôtre bien; d'où vient que le Seigneur Je

sus , le souverain Prophére du gente hu

main , nous a tres-soigneusement recom

mandé cedevoir * Veillez & priezìà\x.-\\ , qut

vous

* M4tth.a6.41.
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votts n entriez cn tentation * Demandez & il

<vou<s sera donné0 ìl faut (oujturs prier & ne fé

relacherpoint j Et son Apôtre , cfoyés perfève-

rans en oraison, dit-il , èc ailleurs Priez fins

cejjè;&c. encore dans un autre lieu , d Priez

en tou'.es fçrtes de prières & requites en iouì

tcms, en ejprit,, & veillez à cela avec to/tte per-

Jeverame. tic m'allégue donc point , si tu

rs Chrétien , qu'il semble que la Priere soit

superflue ; 1l n'y a rien de moins superflu,

ique ce que nous ordonne nôtre Maitre.

Prattiquez-la , & vous verrez qu'elle est

utile & falutaire.

Mais direz-vous , Dieu n*a t-il pas or

donné de nous & de nôtre salut ? Gertes

Christ le savoil j & ilenétoit bien plus as

suré que nous j Saint Paùl pareiliemerifj

celui-là même qui nous l'a appris , & nean-

inoins ils ne laissent pas àc prier \ Ne presu- /

mez point, je vous prie , d'être plus sages

Qu'eux. Pensez que Dieu fait bien accor*

der en la lumiére de son éternelle sagesse,

ie$ choses qui vous semblent contraires

dans l'obscurité de Vôtre ignorance ; car ea

ester quelle est vôtre impertinence de vou

loir ôter l'usagede la Prière , sous ombré

Mfn i

a tue w g. b Cha^.il.i. c i.Thtf*i.i.\f.

i Efkis.é.it.
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de l'immuable fermeté de la Predestination

Divine ? Ne voyez-vous pas qu'à ce conte

il nous faudra aussi abolir l'usage de tous les

autres moyens necessaires à la vie naturelle

& spirituelle ? Car quelque autre fou dira

aussi de la même maniére ; Puisque Dieu

en a ordonné , dequoi me servira-t-il de

manger & de boire , de dormir & de

m exercer , pour me conserver sur ia terre?

de lire , d'apprendre, de méditer de croire,

de faire de bonnes œuvres pour parvenir au

Ciel? Ignorant que tues ! ne vois-tupas que

ce même Dieu qui a ordonné les fins des

choses, en a aussi ordonné les moyens? &t

que la Prière cft. l'un de ces moyens , même

l'un des plus propres & des plus necessaires?

Loin donc que le foin que Dieu a daigné

prendre d'ordonner de nôtre salut nous

doive faire négliger la pieté , qu'au con

traire c'est cela-même qui nous la doit re

commander , étant impossible , fans U

Priére , de parvenir à ce salut que nous

desirons , ni d'obtenir les choses qui y

conduisent.

Pofansdonc ce que nous venons de

prouver , que la Prière , telle que nous l'a-

vons généralement representée , est une

chose necessaire dans la Religion , il reste

que
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que nous considerions maintenant quel est

l'objet à qui elle doit être addressée. Nôtre

Catechisme , conformément à la raison & à

l'Ecriture , nous enseigne que c'est Dieu;

car puis que le but de la Prière n'est autre

que d'obtenir la délivrance des maux dont

nous sommes , ou pressés ou menacés , &; 1«

possession des biens requis pour nous ren

dre heureux , qui pouvons-nous prier plus

convenablement, parla confession de tous

les hommes , que celui qui est la source

inépuisable des biens?qui tient sous la main

toutes les choses du monde , & les dispense

selon sa volonté ; qui seul,malgté les forces

de tout l'Univers , nous peut donner 8£

conserverie souverain bonheur , & íans le

quel les forces de tout l'Univers jointes en

semble , ne nous peuvent faire aucun

bien.

Peut-être iëmblera-t-il mal convenable

que de miserables vers de terre , souillés &

tachés de peché , ayent la hardiesse d'ouvrir

la bouche devant une si haute & fi redou

table Majesté , & de tant présumer d'eux-

mêmes,que de lui demander qu'elle daigne

tourner ses saints yeux sur nous , pour s'oc

cuper du foin de nos menues affaires qui lui -

font infiniment moins qu'ìi nous , les tour*

Mm 3
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& les détours , les fétus & les grains des

moindres fourmis.

Mais, ô hommes , tant cfturiour & de

bonté que Dieu verse continuellement sur

vous , d'une main infiniment libérale , vous

doit ôter cette apprehension; car pourquoi

ne croirez-vous pas que cette même bonté

qui l'a mû. à vous faire , lors que vous n'étiez

point , & à vous nourrir $c élever , depuis

qu'il vous a foi hkz , ne le porte encore a

écouter vôtre voix &vos priétes?Si vous

considerez ce qu'il fait lous les jours pour

vous s combien puissamment & sagemenB

il vous pourvoit des choses necessaires à

vôrrevie ,'comment ik fait lever son Soleii

& ses astres , pour vous éclairer , germer

ion pain & meurir ses fruits , pour vous

nourrir, naitre & croitre tant d'animaux,

une partie pour vous .porrer & une partie

pour vous vêtit , jamais vous n'estimetez

qu'il vous déJaigne juíque* là que de s'o£

lenicr de vos prières: , si. vous les lui presen

tés avec respect &c humiliré.

Outre les argumens de ia bonté que*

nous présente la Nature , irnousenaiRÌEO

luirmême dans fa Parole , nous comman

dant en mille endroits de le prier haedi-

Biene,avec promesse, que non feulement
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il ne s'offensera point de cette hardiesse,

mais qu'au contraire il l'aura trés-agréable,

la tenant pour un honneur, &t non pour un

cuèrage 1 Invoque-moy , dit-il , au peuple du

V. T. au jourde ta détresse , je t'en délivreray

$ tu nien glorifieras; & Jesas-Christ le souve

rain Docteur du nouveau peuple. Votu , dit-

il , à ses Disciples , b priez ainsi , notre Fère

qui ès aux Cieux, ton Nomsoit fantifiè.

Ces deux commandemens se trouvent

etab is & éclaircis , par l'excmple de tous

les fidelles qui ont vécu fous le V. & le N.

T. dont les prières adressées à Dieu nous

ont été enregìtrées dans l'Ecriture sainte,

pour un enseignement autentique du droit

que nous avons de prier Dieu. En effet il n'y

eut jamais de Chrétiens qui en doutassent;

nos Adversaires de la Communion Romai

ne , quoi que flottans & chancellans mer

veilleusement, ne laissent pas néanmoins

d'adresser souvent leursprières à Dieu , &;

d'avoir à toutes heures, l'Oraifin Dominitale

dans la bouche.

D'où paroit combien est vaine je ne fay

quelle comparaison que leur peuple allégue

ordinairement lûr ce sujet , que comme

l'on ne va à son Roy que par l'entremise dç

• F/jfe.13. k Uatíh.6.9.

Mm 4
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tous les endroits du monde, fans être ren

ferme dans aucun, & pouvant entendre nos

frièrest fans travail, leur répondre fans lassi

tude, &c fans exposer fa glorieuse & sacrée

Maiesté à aucun danger, qui ne vort que ce

compliment ne doit point avoir de lieu en

vers lui?

Jc confesse que depuis le peché nous ne

pouvions approcher de lui ; Mais qui ne iàir,

que les pechez qui nous 'íermoient soa

oreille ont eté expiez par le sang de Jcsus-

Christ, & qu'appaife envers le gente hu

main, par le moyen de cette satisfaction, il

lui tend les bras, & le reçoit volontiers en

fa grace, nous criant par tout dans fa Paro

le, que Christ est nôtre Médiateur & nôtre

Avocat? Mais quád mêmes cette pretendue

comparaison éloigneroit Usprières des au

tres hommes do Trône de Dieu, il est tou

jours constant qu elle ne pourroit pas nous

empêcher de nous adresser droit à lui ; car

bien que les autres sujets d'un Prince ayent

besoin de la faveur de fes Ministres & Of

ficiers pour lui présenter leur requête, ses

Domestiques au moins & fes enfans peu

vent aller droitàlui. Orles Chrétiens sont

Domestiques de Dieu & fes enfans, fréres

de son Fils unique, os de ses os & chair de

û
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fà chair; Soie donc conclu, selon la lumie

re de la raison , l'autorité des Ecritures ,

le consentement de tous les Chrétiens qui

ont jamais éte', que Dieu le Créateur &z

Redempteur clu monde est eelui auquel

nous pouvons & devons adresser nos prié

res.

Nos Adversaires de l'Eglise Romaine en

demeurent d'accord avec nous, ils ajou

tent seulement, qu'outre ce grand Dieu

Tout-puissant , il est utile d'invoquer auifi

* les Anges &c les Esprits consacrez des

Saints trépassez, le pratiquans trés* exacte

ment ainsi, &T ayans continuellement les

noms de la Sainte Vierge & des autres Saints

en la bouche ; Et pour bien entendre leur

sentiment, il faut savoir qu'ils confessent,

qu'il n'est pas permis de les reconoitre b

comme auteurs des Bénéfices Divins , ni

de leur demander en cette qualité la gra

ce, ou la gloire, ou les moyens apartenans

au salut. 1ls avouent encore, qu'il ne faut.

pas croire qu'ils intercédent immédiate

ment pour nous envers Dieu; mais que

tout ce qu'ils obtiennent pour nous leur

est accordé par Jelûs-Christ, posans ensui

te

a Concil. Trìd. fejf. zs.

|, EelUrm.dtSmft.Bept. l. i. t.vj.
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te qu'ils ne doivent être priez, sinon' feule

ment de faire cela-même que nous faiions,

c'est-à-dire, de prier Die» pour nous ; & fi

nalement il faut remarquer que les prier

même de la forte, avec teûtes ces modi-

fìcarions, non comme auteurs ni comme

Principaux Intercesseurs, mais feulement

comme personnes quife joignent à nous,

pour prier ensemble avec nous, les prier,

dis-je, de la forte,n'est pas néanmoins une

chose necessaire, & de laquelle on ne fe

puisse passer, pouvant suffire à salut, en par

lant absolument de prier Dieu sculi mais

que c'est une chose utile, & qui peut être

pratiquée fans peché & avec fruit.

Voila, ce me semble, leur opinion, au

tant que je l'ai pû comprendre, non cerres

par leur pratique,quiva bien plus loin, mais

par leur Concile &£ par leurs autres Livres.

Et parce que nous n'estimons pas de la pou

voir recevoir en bonne conscience, ils dé

clament contre nous, & nous accusent de

mépriser les Saints, surquoije proteste da-

bord, que c'est une calomnie ; car Dieu sz.it

que nous honorons les Saints, &£ que nous

leur rendons tout le respect qui se peut Si

doir légitimement ; leur mémoire nous est

trés-chére & trés-précieuse , Nous admi

rons
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rons les graces dont ils étoient revêtus,

leurs glorieux exploits, pour l'avancement

du Régne de Jesiis-Christ, leurs souffrances

ou leurs actions. Nous les célebrons trés-

volontiers, par nos louanges, & nous ren

dons graces à nôtre Seigneur d'avoir fait

Sc iantifié par son Esprit, de si excellens

Vaisseaux de fa gloire. Nous-nous les pro

posons, & à nos peuples, comme des exem

ples d'une singuliére samification, pour les

avoir souvent devant les yeux, & tâcher

d'exprimer en nous quelque image de cet

te innocence, pureté & charité qui relui-

soient en eux ?

Est-ce là en conscience, mépriser & des

honorer les Saints ? Nous avouons bien in

genument, que si c'est deshonorer un hom

me de ne pas lui donner la gloire que nous

estimons n'appartenir qu'à Dieu, ou de nc

pas parler à lui, après fa mort, il est vrai que

nous sommes coupables ; Mais avant que

de prononcer nôtre condannation, il faut

montrer, par de bonnes & valables raisons,

que nous sommes obligez à prier les Saints

trépassez, ce que nos Adversaires font si éloi

gnez de faire , qu'ils n'osent pas mêmes

s'entreprendre , difans seulement qu'il est

bon &c utile, bien que non necessaire de leur

rendre un tel devoir. Je
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Je dis donc premièrement, que quand mê*

mes il seroit honête * & mêmes utile cil

quelque façon , d'invoquer les Saints , ce

qui n'est pas, neanmoins puisqu'il n'est pas

necessaire , comme ils l'avouent , il leroic

meilleur en ce rems de l'omecrre que de le

faire ; La raison est que quand une chose

de laquelle on sè peut passer cause quelque

grand mal par l'abus qu'en font les homes,

bien que l'on puisse recueillir de son légiti-

me usage quelque utiliré,il est de la pruden

ce d oter plutot la chose, pour évirer ie mal,

que de la laisser pour avoir un tel bien, l'un

étant beaucoup plus necessaire que l'autre,

puisque l'on peut obtenir le salut, sans un

bien non necessaire, &í que l'on ne peut évi

ter la dannation avec un mal scandaleux.

Par exempte, le Serpent d'airain étoit uti

le autrefois en Israël, parce que c'etoit un

monument de la bonté de Dieu & une

preuve de fa puissance, qui n'eût pas étc

gardé, s'il n'eût servi à quelque chose ; mais

ce n'étqit pas un bien necessaire, y ayant

assez d'autres moyens d où l'on pouvo/rre

tirer le même usage. Quand donc le Roi

Ezechias vit que le peuple abusoit de ce

Serpent à l'idolatrie, * il U brisA, sans aucun

fcru*

a. Roit 18. 4.
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/crupuie, le bien que l'on pouvoit tirer de

son usage n'étant pas comparable à i'hor-

rible mal qui procedoit de son abus.

Or on ne peur nier que la Prière des Saints

n'est pas absolument necessaire, le bien que

l'on prétend en cirer se pouvant aisément

avoir, en priant Dieu directement par Je-

sus - Christ nôtre Seigneur ; Certes quand

elle seroit permise, ce qui n'est pas , il ta

faudroit toujours abolir , vû les grands òc

msuportables scandales qu'elle cause dans

le Monde Ckrêtien ; au deshonneur de

Dieu & à la ruine des hommes. Car qui ne

voit que la plupart des adversaires passans

leurs propres bornes, déferent aux Saints

des prières qui selon leurs maximes sont il

licites, puisque par leurs priéres ils leur de

mandent, non de prier pour eux simple

ment, mais de leur donner la grace & les

moyens du salut, comme lors- qu'ils prienc

la Vierge Marie qu'ils qualifient 1 Mére de

gyace & de miseritorde, de les défendre contre

l'ennemis & de les rccevtir a l'heure de la mort;

ÔC quand ils disent que b c'est elle qui expie

nos

a Maria mater grat*a . mater miferìcordìi, Tu nos ab

boste protège & bora mortis sufiipe.

b O feiix puerpira ntstra piansseelera tort matrit bn-

£tr* Rtdcmpteri,
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nos pechez.) & la prient de commander a no

tre Seigneur, selon le droit de mère quelle a fur

lui ; ÔC dans l'hymne des Apôtres , ayant

dit que U guerison & /<* maladie de tous les

hommes dcpend de leur commandement , ils

ajoutent, a Guerissez les maladies de nos mœurs

- (j? nom rendez. les vertus.

Abus qui sont passez en uíage parmi eux,

jusques là que l'un des plus Célébres Sc plus

subtils Docteurs de leurs Ecoles n'a point

fait difficulté d'écrire , que ce que le Roi

Jjfuertts avoit promis a Ejlher, qu'à fa de

mande il lui donneroit jusques à la mo'cié

de son Royaume, que cela, dis-je, a été ac

compli en la b Bienheureuse Vierge, à laquel

le Dieu a laissé la moitié de son Régne,

puisque son régne consistant dans le juge

ment & dans la misericorde, il lui a trans

feré la misericorde, retenant l'admïnistra-

tion du jugement. Quelqu'un même, soit

Bonaventure, soit un autre ; ( car cela nous

importe peu ) s'est avisé, par une horrible

impieté , de détourner le Psautier tout en

tier à la Vierge Marie, changeant le Nom de

nôtre Seigneur par-tout où il sc rencontre,

cn

a Quorum pntepto fubditur salut ©* languir omnium

n*turi* &gros woribut nos reidtntts virtutibuf.

b Gabr. Bil.i» Can. lift. t.
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tri celui de nôtre Damc_j.

Puisque ces abus & une infinite d'autres

iefnb labies ònt vogue parmi les plus habi

les d'entr'eux, & en quelque façon dans

leur service public, jugez quel doit être l'é-

garement des pense'es des particuliers, des

femmelettes, du peuple & des paiïàns. Ju

gez, quand l'ardeur de lâ superstition a une

ïbis mis le feu dáns leurs cœurs, ce qu'ils

estiment & ce qu'ils demandent aux Saints;

Je sai bien qu'ils raménent le plus qu'ils

jpeuvent , ces expressions extravagantes à

leur sens.

Mais Outre que les gloses font extréme-

irierìt violentes, & qu'à les bien examiner*

il fe pourroit bien trouver qu elles font in

compatibles avec les Textes ; combien peu

ya-t-il de personnes parmi eux, qui pen

sent à de telles expositions ? Qui d'entr'eux

n'entend ces paroles comme elles sonnentì

Qui ne les prononce en ce sens ? Or ce

pendant, selon eux-mêmes c'est une chose

illicite & impie de faire de telles prières aux

Saints.

Ajoutez à cela que le patronage des

Saints faic croire à la plûpart, qu'étant ai

dez ô£ assistez de tant de lieux, par tant de

bras & de bouches, qui travaillent &C paf-.

2to.IL N n
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lent continuellement pour leur làlut; mo

yennant qu'ils les prient avec assiduité, ils

ne peuvent manquer d être sauvez, quel

que mechante vie qu'ils ménent d'ailleurs i

Erreur qui se confirme en eux par leurs^-

buleufes legendes , où ils n'ont point eu de

honte de faire favorisera quelques Saints

des personnes couvertes d'ordure, fous om

bre de la devotion qu'elles avoient à leur

service ; Opinion mortelle &c pernicieuse,

comme chacun voit, &C qui néanmoins est

trés-commune parmi leur peuple, comme

l'experience nous l'apprend.

De la même source vient encore cette

autre erreur que nous voyons ordinaire

ment en la plupart du commun parmi euy,

d'estimer que les mérites des Saints ont la

vertu de santifier & de racheter les hom

mes. Ensuite cette coutume de prier les

Saints a tellement échauffé la dévotion que

l'on a parmi eux, qu'on leur dédie des

Temples & des Fêtes ; on parsume & on

encense leurs images, on leur présente des

offrandes, on les proméne en processions.

Actions qu'il est malaise d'excuser, quelque

déguisement que l'on y apporte ; mais du

moins pouvons-nous bien dire, que le com

mun des hommes qui n'est pas exercé aux
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(distinctions & l'ubtiiitez de l'Ecole , les

prend pour des choses qui se fonc, non sim

plement en memoire des Saints, mais à leur

honneur & service, estimans que les Tem

ples, les Fêtes, les Autels , les Sacrifices, les

vœux t^ui portent le nom des Saints soient

veritablement consacrez à leur gloire ; ce

que l'Eglise a toujours rejette comme illi

cite & impie , tels servites ne le pouvanÉ

rendre qu'à Dieu seul.

Je laisse l'épouvantable abus qui se com

met à ne pas bien choisir les Saints; car

oublians les plus anciens & célébres , &c

recommandez uniquement dans la Parole

de Dieu, ils adressent souvent leurs prières

à des Saints, ou nouveaux, comme à un

Charles Borromée Archevêque de Milan , ou

inconnus, &: de la sainteté, & même de la

subsistance desquels on peut douter avec

justice , y ayant grande apparance qu'ils

n'ayent jamais été au monde, comme un

S. Chrijiophle &C une Sainte Catherine, & les

vnze mtile Vierges. Puis donc que cette priè

re des Saints a tant scandalizéle Christia

nisme, tant perdu d'ames, tant produit d'a

bus, ne vaudroit-il pas beaucoup mieux ,

quand mêmes elle seroit permise , ce qui

n'est. pas, l'abolir que la retenir, puisqu'ils
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ne nient pas eux-mêmes que l'utiliré qtji

s'en recueille se peùt trés-facilement tirer

par le" moyen des prières que l'on presente

à Dieu.

Mais je passe encore plus avant ; car

quand mêmes elle ne seroir point sujette à

tous ces incôveniens,ilseroit toujours meil

leur de s'en passer , veu le peu de certitude

que nous avons qu'elle soit licite. Je suis

assuré de faire une chose permise , utile,

agreable à Dieu & à fes saints , quand je le

prie , car il me ì'a commandé tres-expreiTé-

ment , &c il m'a promis de m'exaucer, quand

je le ferai. Mais si c'est une chose agréable

à Dieu Sc aux Saints d'adresser mes prieres

à d'autres qu'à lui , comment le puis- je iâ-

voir , puisque ni Dieu ni ses saints ne me le

commandent expressément, en aucun en

droit de fa Parole ? Quelle seroit donc mon

imprudence de laisser le certain pour faire

l'incettain? Dans les choses douteuses, la

sagesse humaine dit que le plus sûr est de

n'agir point ; combien plus cela doir-il avoir

lieu dans la Religion dont la conséquence

est si grande ? Mais pour retrancher toute

%excuse , je dis enfin que cette pretendue

priére est , non seulement dangereuse , dou

teuse & incertaine , mais qu'elle est mêmes

illicite
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illicite ; Car il n'est pas permis de faire au

cune chose dont nous ne {oyons assurez

qu'elle est bonne , selon la maxime do

L'Apôtre * que ce quisefait fansfoy ejl peché;

de sorte que quand mêmes une chose seroit

bonne dans le fonds , neanmoins si tu dou

tes qu'elle soit telle , ôc ne laisses pas de Ja

faire, tu péches.

Or quelle assurance & quelle foi peux-

tu avoir , que prier un Ange ou un-^ainc

trépassé soit une choie bonne & conforme

à la volonté de Dieu? La foy dit saint Paul b

ejl de íouie ér íouie eji de la Parole de Dieu,

En quel endroit de la Divine Parole as-tu

ouï qu'il faille invoquer les Saints trépassez?

En quelle Loi, en quel Prophete , en quel

Evangile,en quelle Epitre ? Et si tu ne l'as

point ouï , comment le crois- tu ? Et si tu le

crois , fans l'avoir ouï , quelle est ta foi,

puis qu'il n'y a point de foi que par l'ouïe?

Et si tu le rais fans foi , comment ne péches-

tu point en le faisant , puisque ce qui se raie

iâns foi est peché?

Certes les livres du Vieux & du Nou

veau Testament contiennent divers pre

ceptes touchant la Prière, divers exemples,

les Oraisons dessaints Patriarches, du Grand

.
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législateur .A/fj/J<?, des Prophètes inspires di

vinement , du Pfalmisle Rof&l le Maitre des

douces chansons d'Israël,{d'Efàte^áe [eremie,

d'Hahacuc , d'Ezechiel, de Da%iel,dc la Bien

heureuse Vierge , de S. Simeon, de S. Elizabet,

àts Apbtres les Docteurs de l'Univers, de

S. Paul le Precepteur des Gentils. En tout cela

il ne fe trouve,ni commandement ni exem

ple aucun de prières adresse'es à 4'autre qu'à

Dieu. Si c lle étoit si utile qu'on la pretend,

comment Dieu, si soigneux de nôtre bien,

cût-il oublié de nous la prescrire ? Com

ment tant de ses Serviteurs si excellens ne

feuffent-ils point pratiquée ?'* r

Mais j'ajoute encore pour comble , que

bien que les principes de cet ahm n'ayenc

été que trop tôt jette parmi les Chrétiens,

neanmoins dans les trois premiers siécles

du Christianisme dont il nous reste encore

quantité d'écrits , a il n'en paroit non plus,

ni exemple ni enseignement , mais bien du

contraire ; car nous lisons expressément en

l'un des livres qui nous en restent , com

posé environ 250. ans après la naissance de

nôtre Seigneur, b qu'il faut adreffer tante re

quête &prière &supplitation , ejraciiou de gra.-

ces

a Ià' censitetut Terefitu. b Orig. c»H\r. Cels. L%.

ffg- zì?.
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ces au Grand Dieu,qui efifur toutes choses,par le

souverain sacrificateur vivant Dieu , & Parole

du Pere . savoir, leswi-Chrifl notre Se <gneur,qui

ejl au dcfsiís de tous les Angts. Quelle est donc

ta présomption , ô Adversaire , de ne vou

loir pas que je me contente des feules priéres

que Dieu m'a enseignées, dont ses Saints

&C les premiers fidéles se sont contentés , iì

je n'y joins de plus des devotions inconuës,

dans fes Ecritures &: dans les commence-

mens de son Eglise?

Or, pour parer à ce coup mortel , ils

mettent en avant, non aucun passage des -

Ecritures Divines , qui commande de prier

les Saints trépassez ou les Anges, non,car il

n'y en a point. Mais premièrement ils disent,

que les Saints qui font au Ciel prient pour

nous. Certainement je ne veux pas con

tester que ces Bienheureux Ejfirits , consom

mez, comme ils sont maintenant en chari

té , ne joignent leurs priéres avec les soupirs

de leurs pauvres fréres ,qui combatent ici-

bas sur la terre , & qu'en général ils ne leur

souhaitent une bonne & heureuse issue, telle

qu'a étéia leur, par la grace de Dieu>

Mais je ne puis admettfe fans preuve, ce

qu'ils ajoutent ensuite , qu'ils prient Dieu

pour chacun de nous-autrr* particuliers,

7V» 4
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mêmes pour chaque accident particulfe*

qui nous arrive. 11 est bien vrai que le Sei

gneur dit en Jeremie.a jQuand Moïse & Sa-

muél se tiendroient devant moi , si eft-ce que

mon ajseciion neseroit saint en cepeuple ; Mais

ne s'ensiiit-il pas tout au contraire de la pre

tention de nos Adversaires , que donc Mótse

& Samuel ne se tenoient pas devant Dieu,

pour intercederpour les luiss ? Qui ne voit

\ç íens du Seigneur , que quand mémes ces

saints Prophétes eussent éte' en la place de

Jeremie vivant au milieu du- peuple , comme

lui , & pliant pour le peuple , comme lu*,

ils n'eussent pû le garantir du châtiment que

le Seigneur lui préparoit dans fa coléie ?

Aussi-peu pouvons-nous recevoir c.e qu'ils

presupposent ensuite , que les Saints qui sons

dans le Ciel conoissent toutes les particu

laritez de ce qui nous arrive sur la terre , &

-qu'ils entendent les prières qu'ils leur adres

sent en même-tems, de tant de lieux , les

çonceyans mêmes quelquefois du cœur

feulement , fans les exprimer de vive voix;

çar quelle apparance y a-t-il à cela, puisque

l'Ecriture nous apprend , que b Dieu seul

çonoït les cœurs , & en-général 0 que les morts

% ontplus nulle part au monde en tout ce qui Çe

fa

a IeremgS*l. h l.K*Ut.}$. C Etciesiasi* 9.6.
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fititfoui le Soleil ,* que quand leurs enfans font

Avancés , ils n ensavent rien , e, que quand ils

jont abaijfèz,ils ne s en soucient point; & de

lofas particuliérement, quêtant mort il ne

njerroit point les maux dont Dieu vijiteroit fit

fojlerité & b d'Ezechias qu'il dejlrott que U

dejlruction dcleruÇalem n arrivai qu apres fit

mort , Afin qitilnen'uìtpoint les partitulari-r

tez.

Car quanta ce qu'ils opposent , que le

ptauvaù rithe étant dans l'Enfer , savoir la

mauvaise vie de ses fréres qu'il avoir laissés

sur la terre, pourquoi eût-il perdu !e sou

venir d'une chose qu'il avoir veuë e'tant en

vie ? &£ pourquoi ne l'eût-il pû apprendre de

quelque personne morte depuis lui? comme

Abraham aussi ce qu'il dit de Moïse éí des

Prophètes. Ce qui nous est raconté c

qiïElizée avoit sû , par une particuliérc ré

vélation j les pensées & les paroles de Guc-

hazi , bien qu'absent ,induit bien à la verité

qu'il n'est pas impossible à Dieu de reveler.

à un homme l'action ou la pensée d'une

personne absente , chose que jamais aucun

de nous n'a veuë , mais ne prouve pas qu'en

effet les Saints établis dans le Ciel voient

toutes les particularitez de nôtre vie , ce

quì

3 lob i4.tQ.21, il Efiiew.S. ç Z.Kwj,26.
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qui est question ; Ainsi vous voyés c®m-

bien sont vains &C foibles cous les fonde-

mens de cette opinion. .

Mais il est constant, disent-ils, que ]acob

pria un Ange. L'Ange ,dit-il, qui ma garanti

de tout mal, benijse ces enfans; Certes, quant

à cet Auge-Xi qu'invoqua alors lacob , nous

ne faisons nulle disficulte' de l'invoquer , 8£

mêmes de l'adoren car qui ne voit que c'est

i'Ange d» Grand Conseil , le Fils Etemel de

Dieu , puis que lacob le joint avec Dieu , ou

pour mieux dite , exprime & décrit lui-

même que c'est Dieu ? le Dieu devant Uface

duquel ont marchémes Pères , Abraham cr lsâc,

le Dieu qui me pait depuis que je fuis en être,

jujques ace jour-teij'Ange qui ma garanti de

tout mal benisse ces enfans. Exposition que

plusieurs Saints Perts & entr autres Saint

Athanafe & Saint Cyrille l'un & l'autre Ar

chevêque d'Alexandrie , ne proposent pas

feulement , mais la prouvent , la soutien

nent , la défendans contre les hérétiques

qui entendoient ce passage , comme au-

jourdui nos Adversaires d'un Ange créé Sc

non du Fils de Dieu.

Enfin ils disent , que puisque nous

prions nos fréres ici vivans sur la terre , de

prier Dieu pour nous , il s'ensuit que nous

pou
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pouvons faire la même requête aux Anges

& aux Saints trépassez. ; mais quelle com

paraison , je vous prie , de «os frères

que nous voyons &: qui nous voient %

avec lesquels nous parlons ôc avons un

mutuel commerce , avec les Anges & les"

Saints dont nous n'entendons point la

voix , &: dont nous n'avons aucune cer

titude , qu'à chaque instant que nous

leur parlons , ils entendent la nôtre ? si

cela a lieu , il faudra donc aussi par con

sequent , adresser nos prières aux person

nes absentes dont nous conoiflòns la pie

té , &c parler à cfles , comme fì elles

ctoient présentes ? ce qu'aucun ne peut

faire , sans une sottise & une vanité toute

manifeste.

Concluons donc , chers Frères , puis

que cette prétendue prière adressée aux

Anges & aux Saints , n'est fondée ni sur

aucun commandement , ni sur aucune"

promesse , ni sur aucun exemple de l'E-.

çriture , ni sur aucune raison pertinente;

puis qu'elle présuppose plusieurs choses

douteuses , incertaines & fausse.s ; puis

qu'elle ne peut avoir aucune utilité que

nous ne trouvions tres-abondamment en

Ja prière adressée à pie» -même s puis
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qu'elle est de tres - dangereuse conse

quence , qui porte évidemment les

hommes à divers abus & scandales ; que

çe seroit à nous , non seulement une

imprudence & vanité extréme ; mais

mêmes une erreur inexcusable & un

mépris visible contre Diei de la re

tenir. Contentons r nous donc de fries

nôtre Grand Dieu & Sauveur , par son

Fils Jesus-Christ nôtre Seigneur , comme

il l'ordonne lui-même , & comme l'ontpra^

tiqué tous les fidéles.

Ai n si ScfiT-iî..

SERMON


